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Comment valorise-t-on le bénévolat dans les comptes ? 
 
La valorisation comptable du bénévolat consiste à faire l'inventaire de toutes les contributions des 
bénévoles, par exemple, le temps de travail, les biens et services mis à disposition, la renonciation à 
se faire rembourser certains frais exposés pour l'association. Schématiquement, la valorisation 
comptable du bénévolat tente de répondre à la question : « Quel serait le coût de la masse salariale 
comptable de l'association si tous les bénévoles étaient remplacés par des salariés ? » 
 
Pour calculer la contribution volontaire en nature, la méthode la plus courante consiste à estimer le 
temps de travail de chaque bénévole et à le multiplier par le coût horaire d'un salarié au SMIC (soit 
environ 10,25€/brut de l’heure en janvier 2021). 
 
Mise en valeur du bénévolat, on ne peut pas mettre plus de 20% de l’action. 
 
Pour le salarié de l’association, c’est différent on peut mettre autant d’heure qu’il a passé sur la 
globalité de l’action. 
 
 
 
Comment être éligible aux subventions PSF ? 
 

• Complétude du dossier, ce sont les mêmes documents demandés à l’assemblée générale 
• Demande possible à partir de la deuxième année d’affiliation à la FFN 
• Respect du 100 % des licences 
• Seuil d’aide financière est fixé à 1500 € (abaissé à 1000 € pour les structures dont le siège 

social est situé dans une ZRR 
• 8 actions maximum par dossier peuvent être déposées 
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Le logiciel Casico : 
 
La demande doit être faite à vos départements respectifs. 
C’est une solution qui apporte un outil facile d’utilisation avec une formation adaptée pour 
tous. 
C’est un logiciel qui permet d’être transmis facilement au cas ou il y a un changement de 
trésorier avec un suivi de comptabilité sur les années antérieures. 
 
 
 

 
 
 


